
Association Québécoise de Criminalistique 

AQC‐F9 (2012‐09) 

1

DISTINCTIONS ET RECONNAISSANCES   

Tout membre peut soumettre sa candidature en vue de la nomination à la 
distinction pour la créativité et l'innovation en science de la criminalistique. 
 
Les candidatures seront jugées par le Comité des distinctions formé par le 
Vice-Président et deux autres membres actifs choisis par celui-ci.  Lors de la 
remise des distinctions au Banquet annuel, le Comité sera dissous.      

 
 
INSTRUCTIONS POUR LA PRÉSENTATION D’UNE CANDIDATURE. 
 

1. Remplir toutes les sections du formulaire lisiblement. 
 
2. Envoyer obligatoirement  le formulaire dûment rempli par courriel à :  

vice-president@criminalistique.org 
 

3. Faire parvenir par courrier les documents suivants : 
a. le formulaire dûment rempli et signé. 
b. un curriculum vitae serait très apprécié s’il y a lieu, du candidat ou candidate 

proposé. 
c. tous documents à l’appui de la candidature (lettre de recommandation, article 

journalistique, prix décerné, publications, etc., qui pourraient alimenter cette 
candidature) 

d. Postez le tout à l’adresse suivante : 
 

 
Directeur exécutif 
Association Québécoise de criminalistique 
512 rue Des Capucines 
Ste-Julie QC J3E 1V8 
info@criminalistique.org  
www.criminalistique.org  

 
 

IMPORTANT : Les documents (dossier complet de candidature) doivent être reçus au 
plus tard le 1er juillet de l’année de proposition de la candidature.  
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NOMINATIONS 
 

Distinction pour la créativité et l’innovation en science de la 
criminalistique. 

La distinction pour la créativité et l’innovation en science de la criminalistique est remise pour 
souligner la créativité, le professionnalisme et l'innovation dans la récupération et 
l'identification de preuves en criminalistique. Cette distinction souligne la contribution du 
récipiendaire dans son domaine.  Elle est offerte annuellement si des candidatures sont 
soumises. Seuls les membres en règle de l’AQC sont éligibles à cette distinction. 

 
(a) Critères de soumission 
 

Les soumissions doivent être conformes aux critères suivants : 
 

 Inclure une brève narration décrivant les détails de l’innovation et l'impact de cette 
dernière sur la criminalistique.  

 Impact du projet et rayonnement 
 Caractère innovateur de la réalisation 
 Retombées dans son organisation, reconnaissance des pairs 
 Les coordonnées du candidat. 
 Le gagnant accepte de publier un article décrivant l’innovation, la créativité et le 

professionnalisme dont il a fait preuve dans le journal de l’AQC.  

(b) Critères d’évaluation 
 

La méthode d'évaluation et les critères sont les suivants: 
 Le caractère unique et créatif de l'innovation.  
 L'impact que l’innovation a eu (ou aura) sur la criminalistique. 

(C) Octroi de la Distinction 

L’octroi de la Distinction se fait une fois par année au banquet annuel de l’AQC. 
 

 La décision des juges est finale. 
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Section 1. ---Identité du candidat ou de la candidate 
 
 
 
 
 

M □        Mme □  
NOM :______________________________________________________________________ 
PRÉNOM :___________________________________________________________________ 

 
 

NUMÉRO DE MEMBRE : AQC_______  
  
Activité professionnelle reliée à la distinction :  
____________________________________________________________________________ 

 
 

 Coordonnées professionnelles (adresse complète) 
 
Nom de l’employeur :___________________________________________________________ 
 
Adresse :_____________________________________________________________________ 
  
Ville :________________________________________________________________________ 
 
Tél. et/ou cel.______________________________ poste __________                 
 
 Courriel :____________________________________________________________________

 
 
 
 

Coordonnées personnelles (adresse complète) 
 
Adresse :_____________________________________________________________________ 
  
Ville :________________________________________________________________________ 
 
Tél. et/ou cell._________________________________________________________________ 
 
Courriel______________________________________________________________________ 
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 Nom et prénom du candidat ou de la candidate :_____________________________ 
 

Section 4.--- Brève narration décrivant les détails de l'innovation et l'impact de 
cette dernière sur la criminalistique.  

 

Traiter des impacts du projet et rayonnement, du caractère innovateur de la réalisation et des 
retombées dans son organisation, reconnaissance des pairs  
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Nom et prénom du candidat ou de la candidate :______________________________  
 

Section 5.--- Court article décrivant l'innovation, la créativité et le 
professionnalisme dont le candidat a fait preuve.  

 

Ce court article sera publié dans le Journal de la Criminalistique advenant l’acceptation de la 
candidature pour la distinction.  
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Nom et prénom du candidat ou de la candidate :______________________________ 
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